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Point 1 
Porté à connaissance Plan de 

communication POIA 
 
 
 
 
 

Sur le volet communication, où la Région Sud reste très visible malgré 

l’ajout d’une mention de la Région Aura sous le logo travaillé en articulation 

avec la Région Auvergne-Rhône-Alpes. A noter des progrès significatifs avec 

la mise en place d’éléments interrégionaux, le développement abouti d’une 

carte interactive sur le site de l’autorité de gestion permettant de localiser les 

projets financés, et une page dédiée au POIA figurera sur le site « L’Europe 

s’engage en Auvergne – Rhône – Alpes » a été élaborée en commun avec la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes.  

 Toutefois on peut regretter que le document transmis par l’autorité 

de gestion concerne le plan de communication global de la Région 

Sud sur l’Europe et ne soit pas un document spécifique POIA. Le 

caractère interrégional des opérations de communication gagnerait à 

être renforcé avec l’identification d’une communication POIA. Par 

exemple l’autorité de gestion prévoit un évènement Europe/Région à 

destination des jeunes (30 k €) ; dans l’hypothèse où cette opération 

relèverait du POIA, il serait intéressant que cette action soit co-

construite sur une cible interrégionale dans le cadre du groupe 

« jeunes » de la CIMA (1ère réunion le 1er juillet 2019 à Savines-le-

Lac). 

 
 

 


